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J’achète

Des emballages pour vendre des marchandises en Belgique

En Belgique

Des emballages de
transport dans leur

forme finale ou
emballages de service

Autres emballages

Mon fournisseur Mon entreprise

J’utilise ces
marchandises dans
mon processus de
production (pièces

détachées, matières
premières,

emballages,...)

Je distribue ces
marchandises sur le

marché belge

J’utilise ces
marchandises dans
mon processus de
production (pièces

détachées, matières
premières,

emballages,...)

Je distribue ces
marchandises sur le

marché belge

Mon fournisseur Mon fournisseur Mon entreprise

A l’étranger

Mon entreprise

En Belgique A l’étranger

Des marchandises emballées

Je communique à
mon fournisseur la
partie destinée au

marché belge

Disclaimer. Ce document est une vulgarisation de la définition de producteur selon l’article 3.15 du PPWR. Il n’est pas exhaustif et ne remplace en aucun cas le texte officiel du règlement. Valipac décline toute responsabilité quant à
l’interprétation ou à l’utilisation du contenu de ce document.
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Je vends

En Belgique

Mon entreprise

Mon client utilise les marchandises dans son processus de production
(pièces détachées, matières premières, emballages, ...) Mon client redistribue les marchandises

Dans l’UE En dehors de l’UE

Mon entreprise est peut-
être Producteur dans un

autre Etat membre
Stop

En Belgique

Mon entreprise

Dans l’UE En dehors de l’UE

Mon client Stop
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